
SENAN FOOTBALL CLUB
Cinq mois que nous avons pris la décision de créer le Senan 
Football Club. Quatre mois que le club est officiellement créé.
Trois mois que nous jouons dans le championnat FFF convi-
vialité loisirs.
Rien n’aurait pu se faire sans une motivation absolue des 
hommes constituant le club.
Jean-Philippe Grandrémy et David Lahaye à la manœuvre pour 
l’administratif, Sandy Blanche et Christophe Pierrel pour les fi-
nances, David Oliveira et Jean-Michel Tison pour gérer l’effectif 
et les matchs, Thierry Millot supervise l’ensemble secondé par 
Christophe Hénault. 
Pour compléter le bureau, tous les joueurs du club sont volon-
taires et font avancer le Senan Football Club. 
Exemples : Sandy avec les caisses de rangements - Mathieu, les 
sardines pour filets - Stéphane, les chasubles. 

Lionel et Marc se sont chargés des frigos à venir. Dans un ave-
nir proche, les joueurs seront habillés de survêtements .

Rien n’aurait pu se faire sans soutien extérieur.
Un grand merci à La pâtisserie Vaudescal pour l’achat de nos filets 
de but, les stés Dubuisson, Berner, l’hôtel de La Place et à notre 
généreux donateur qui nous a offert 6 ballons.
Nous profitons de cet article pour remercier Mr le Maire et la Mu-
nicipalité pour leurs aides.
Rien n’aurait pu se faire sans motivation, convivialité et bonne 
ambiance.
Sportivement, déjà 12 matchs ont été joués (6 amicaux et 6 
matchs de championnat) ainsi que tous les entraînements avec 
en moyenne une bonne douzaine de joueurs .
Enfin et pour finir, notre club a reçu de Virginie, assistante de 
l’équipe de France de Football, un cadeau personnalisé. 

LE SENAN FOOTBALL CLUB vous présente ses meilleurs 
vœux pour l’année 2018.

LES CRÉATIVES
L’esprit de Noël était bien présent ce dimanche 17 décembre 
lors de l’exposition organisée par l’Association «Les Créatives 
de Senan» à la salle polyvalente.
Tous les objets  ont été confectionnés à la main.
Un mannequin décoré, cette année, en rouge, trônait dans 
la salle.
Les traditions étaient représentées à travers les couronnes, 
les bougeoirs, les compositions florales, la carterie, mais il y 
avait aussi des nouveautés comme la confection de deux cy-
gnes en pliage, des vases décorés, des sapins découpés dans 
du bois et décorés, et des décorations de table.
Les gourmands ont trouvé de quoi satisfaire leur palais avec 
des gâteaux maison et petits fours de Noël.
Si vous n’avez pas encore d’idées pour vos petits cadeaux, 
les adhérentes sont à votre service pour vous conseiller pour 
tout budget.
Nous sommes également à votre disposition pour vous aider 
à la réalisation de cérémonies (anniversaire, mariage, bap-
tême) pour : faire-part, menu, composition florale, pliage de 

serviette, décoration.
Les ateliers reprendront les 1er et 3ème samedis de chaque 
mois à 14h-17h30 à la salle de la Mairie à compter de janvier, 
et nous accueillerons avec plaisir les curieux de la création 
ou de nouvelles passionnées dans une ambiance conviviale. 
Pour tout renseignement : tél. 03 86 63 48 15 
ou 03 86 91 55 08 
ou 06 68 44 30 23.

Toutes les adhérentes des 
Créatives  vous adressent tous 
leurs meilleurs vœux pour l’an-
née 2018.
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LE MOT DU MAIRE
Tout d’abord, mes vœux de très heureuse 
année nouvelle à toutes et à tous. 

Le passage d’une année à l’autre constitue toujours 
une occasion de considérer les réalisations achevées 
( premières installations d’associations dans la 
maison Millon, contreforts de l’église, démarches 
pour une nouvelle tranche d’assainissement, parking 
du cimetière, chemin pour les engins agricoles, préau 
de l’école...) mais surtout de se projeter dans l’avenir. 
C’est sur ce dernier point que je veux insister.
La vie d’une commune ne laisse guère de répit et 
oblige à toujours anticiper. Pour 2018, nos projets 
sont nombreux et diversifiés :

üle trottoir de la rue de Joigny et la nouvelle tranche 
d’assainissement seront notre priorité. Ils constituent 
des apports indispensables à la sécurité et au confort 
des habitants.

ül’accueil du public et les conditions de travail de 
nos personnels communaux, dont je salue 

l’engagement et l’investissement, seront privilégiés 
par la restauration de la mairie avec les mises aux 
normes obligatoires et la mise en accessibilité.

üpour le sport et les loisirs, l’étude d’un local sportif 
adapté au stade communal sera menée au cours de 
l’année. Nous renforcerons ainsi le lien avec les 
associations sportives et culturelles, qui organisent 
tout au long de l’année des activités et des 
manifestations qui scandent la vie du village. Qu’elles 
trouvent ici l’expression de tous nos remerciements 
ainsi qu’à tous les bénévoles qui prêtent main forte 
quand cela s’avère nécessaire.
Dans un monde troublé, et parfois cruel pour 
certains, la solidarité des membres d’une commune 
doit s’exercer et il est plus que souhaitable que nous 
soyons vigilants et bienveillants à l’égard de celles 
et ceux qui sont confrontés à la solitude et à toutes 
formes de détresse. C’est le vœu que je forme, avec 
l’ensemble du conseil municipal, pour 2018.
    Gérard Chat

ÉDITORIAL
Nous avions ouvert l’année 2017 par une légende indienne. Reve-
nons, au seuil de cette nouvelle année, vers notre vieille Europe et 
rêvons un peu.
Petit-Jean est un petit garçon, pas toujours très sage. Petit-Jean aime 
beaucoup la lune et il voudrait bien aller la voir. Et justement, un soir 
de pleine lune, appuyée contre sa maison, il y a une grande échelle, 
assez grande peut-être pour aller jusqu’à la lune...
Et la montée de Petit-Jean commence. La lune est loin dans le ciel, il 
a hâte de l’atteindre et grimpe aussi vite qu’il peut. Il dépasse la cime 
des arbres et se retrouve au milieu du ciel: les maisons, les rues, les 
champs sont devenus tout petits...
Arrivé enfin au sommet de l’échelle, il lève les yeux et juste au dessus 
de lui, tout proche, s’étend immense et merveilleux...le jaune de la 
lune. Il peut même le toucher, le prendre dans ses mains. La lune se 
laisse faire !
Petit-Jean cherche comment il pourrait ramener la lune sur la terre 
avec lui. Mais elle est bien trop grande, et lui bien trop petit. Alors, 

très fort, il la regarde et en remplit ses yeux. Il s’approche de son 
échelle, pose une dernière fois la main sur la lune et commence à 
redescendre. Il s’arrête pour se reposer et regarde sa main: un pe-
tit morceau de jaune y est resté accroché...Il referme sa main avec 
précaution et, se sentant riche d’un immense trésor, continue de 
descendre joyeusement à travers les nuages.
De retour sur terre, Petit-Jean regarde vers le ciel. Mais...ce n’est pas 
la lune! Il ne reste plus d’elle qu’un morceau jaune et rond d’un seul 
côté. Petit-Jean aurait-il abîmé la lune en lui prenant un peu de 
jaune? Très inquiet, il a du mal à s’endormir.
La lune garda longtemps sa curieuse forme dans le ciel. Mais un soir...
quand Petit-Jean monta sur la colline, la lune était là toute ronde, elle 
avait repoussé. Et Petit-Jean fut très   heureux. ( D’après le livre de 
Hélène Tersac- Editions Grasset Jeunesse)
Comme Petit-Jean, n’hésitons pas à vouloir décrocher la lune. C’est ce 
que je vous souhaite de tout coeur pour 2018 !
                        François Bourguignon
Contact : francois.bourguignon@icloud.com



FACTURE D’EAU
Vous avez reçu au courant du mois de décembre 2017 
une facture concernant l’assainissement de l’eau potable 
consommée pendant l’année. Plusieurs administrés nous ont 
interrogés sur ces procédures. Voici quelques éléments de 
réponse :

üil faut distinguer la facture d’eau potable consommée (que 
nous avons réglée en décembre) de la facture de l’eau assai-
nie (à régler au plus tard le 3 février 2018). Sur cette dernière, 
vérifiez bien que vous êtes taxés sur votre consommation 
réelle. 

üles prix : l’eau potable consommée revient à 1,42 euro par 
m3 + l’abonnement annuel 85,46 euros. L’assainissement re-

vient à 2,90 euros TTC par m3.
Ainsi, par exemple, pour une consommation de 70m3, il 
convient de calculer 70 x 2,90 = 203 euros d’assainissement.
Le prix de l’assainissement a baissé depuis le changement 
de prestataire opéré par la commune : Veolia facturait l’assai-
nissement à 3,12 euros TTC par m3 donc 22 centimes d’euro 
de plus. Prenons l’exemple d’un couple avec deux enfants 
consommant 120 M3 d’eau, l’assainissement actuel revient à 
348 euros contre 374,40 avec Veolia.

üpour 2017, nous avons eu une facture annuelle pour la 
consommation et une facture annuelle pour l’assainisse-
ment. Dès 2018, il y aura deux factures (une par semestre) 
pour les deux prestations. Cela permettra d’avoir des factures 
moins lourdes.

NOëL DES ENFANTS 
« Le voyage de Ricky » a été projeté en avant-première, la sortie 
officielle au cinéma étant prévue le 7 février 2018, à une qua-
rantaine d’enfants de SENAN par l’association Panoramic qui 
est spécialisée dans le cinéma itinérant. Les enfants ont ensuite 
bénéficié d’un goûter copieux. 
Cette activité est entièrement financée par les bénéfices réalisés 
lors des différentes manifestations organisées par le comité des 
fêtes. Elle est destinée à tous les enfants qui habitent SENAN et 
qui sont scolarisés de la petite section de maternelle au CM2.
La mise à jour de nos listes ne peut se faire qu’avec votre par-
ticipation, nous demandons donc aux personnes (avec enfants 
nés ou à naître) ayant emménagé à SENAN en 2017 de se faire 
connaître auprès du comité des fêtes.
Notre assemblée générale aura lieu courant janvier, le calendrier 
2018 de nos manifestations vous sera communiqué ultérieure-
ment.
Les membres du comité des fêtes souhaitent une bonne et 
hereuse année 2018 aux habitants de SENAN et leur donnent 
rendez-vous lors des prochaines manifestations. 
Contact : 
MALAVAL Isabelle 
03 86 63 48 10

SOIRÉE CRÉOLE 
La traditionnelle «soirée tartiflette» du 14 octobre que nous 
organisions depuis 14 ans et dont le nombre de participants 
diminue lentement année après année, a été remplacée par 
une «soirée créole». Le repas, pour l’essentiel du «fait maison», 
a été très apprécié de la petite cinquantaine de participants. 
Malgré ce changement de menu, le nombre de participants 
continue à diminuer.
Nous nous interrogeons sur le devenir de cette soirée, affaire 
à suivre …

LES NOUVELLES DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE L’AILLANTAIS
La maison médicale se précise
Comme vous le savez, la Communauté de communes, devant la pénurie annoncée de médecins, a soutenu l’élaboration d’un 
projet de santé sur le territoire de l’Aillantais et décidé de mettre une maison médicale à la disposition des médecins et des 
professionnels de santé. Le permis de construire de cette maison a été déposé le 21 novembre dernier. Elle accueillera dès 
son ouverture 4 médecins, un ostéopathe, un kinésithérapeute et 3 infirmières. Ultérieurement, elle pourra accueillir deux 
médecins supplémentaires, et un dentiste s’il y a un candidat. Un logement, à l’étage, sera mis à la disposition des internes 
en médecine qui feront un stage avec les médecins. La maison médicale sera livrée mi 2019.
La CCA  prend la maîtrise d’ouvrage du gymnase d’Aillant 
La communauté de communes de l’Aillantais, par décision du Conseil communautaire du 9 novembre 2017, va désormais 
porter la maitrise d’ouvrage du gymnase d’Aillant qui date de 1970 et nécessite d’importants travaux. Cela permettra d’offrir 
aux jeunes de notre territoire un équipement rénové et agrandi. Ce projet d’envergure sera lancé dès 2018, mais il faudra 
attendre 2021 pour voir le nouvel équipement mis en service.

FÊTE DES AÎNÉS
Le 10 décembre 2017, les aînés de Senan se sont retrouvés à la 
salle Polyvalente pour le traditionnel repas de Noël, organisé par 
le Centre Communal d’Action Sociale. 
Soixante-dix convives environ ont pu apprécier l’excellent repas 
confectionné par le traiteur du Restaurant du Canal de Migennes 
et dansé au son du duo «Les Copains du Musette». L’ambiance 
était particulièrement chaleureuse et sympathique.
Pour les personnes ne pouvant assister au repas, des colis de 
Noël ont été distribués par les membres du CCAS.
Nous tenons à remercier très vivement l’association Les CREA-
TIVES qui a décoré les tables et la salle polyvalente, illustré les 
menus et embelli les boîtes contenant les colis. Encore un grand 
merci !

NOUVEAU
Notre commune s’est dotée d’une borne de charge pour véhicules électriques. Cette 
borne est installée Place de la Liberté. Elle a été mise en service début décembre et 
est à votre disposition. Nous comptons, pour l’heure, un utilisateur privé déjà équipé et 
l’entreprise DA SILVA SANTOS qui le sera en mars 2018.
Comment ça marche ? 
L’accès aux bornes de charge du réseau 
SDEY se déroule en deux étapes :

üchaque utilisateur doit créer son compte 
utilisateur sur www.sdey.fr

ücette ouverture de compte permet :
- soit de recevoir un badge personnalisé uti-
lisé comme carte d’accès à toutes les bornes 
du réseau SDEY,
- soit de flasher le QR code d’une borne du 
réseau SDEY avec un smartphone, pour ac-
céder à la borne. 

LA SAINT VINCENT
La confrérie Saint Vincent de Senan-Cham-
pvallon-Volgré organise sa fête annuelle le 
21 janvier 2018 à Champvallon. Ne manquez 
pas ce rendez-vous qui vous permettra de 
rencontrer des vignerons et des amateurs 
de bons vins.

HISSEZ-HAUT
L’an passé, vous nous avez encore témoigné à moult reprises 
votre attachement à notre association de parents d’élèves par 
vos actions, vos implications, vos dons, votre présence à nos 
différentes manifestations. Sans cet investissement, notre asso-
ciation ne pourrait être. C’est  pourquoi nous vous en remercions 
très chaleureusement et vous souhaitons à toutes et à tous une 
très bonne année 2018 avec de nouvelles aventures pour notre 
association. 
A tout bientôt HISSEZ HAUT.
Manifestations à venir : 
- samedi 3 mars après-midi :
 jeux de  sociétés
- dimanche 25 mars : 
bourse aux vêtements.
Contact : 
Mme Lachenal au 03 45 85 91 96

BIBLIOTHÉQUE
Les bénévoles de la bibliothèque munici-
pale vous adressent leurs meilleurs vœux 
pour l’année nouvelle.
Nous vous accueillons avec plaisir les mer-
credis de 17 à 19 heures et les samedis de 
10 à 12 heures et proposons des livres 
pour adultes, adolescents et enfants. 
Nous vous rappelons que l’adhésion est 
gratuite. 
Nadine & Aurore

COMpTEUR LINky
Le 19 décembre 2017 a eu lieu à la salle po-
lyvalente une conférence, suivie par une 
nombreuse assistance, sur les compteurs 
Linky qui devraient remplacer nos comp-
teurs électriques. Le sujet fait polémique 
sur les avantages ou les risques présentés 
par ces nouveaux 
compteurs. Pour une 
information contra-
dictoire, consultez les 
sites Ademe (partisan 
du Linky) et Enercoop 
(hostile à ce projet). 
Chacun, après ces lec-
tures, pourra se forger 
une opinion.


